
CERTIFICAT DE POSSESSION 
~m nw '14-59 rm IV jwn 1W4, remtïve au cmmcat de powesuio~. 

Au noin du peuple ; 

Nous, ILabit) Bourguiba, Président de la République 'Sunisieiirie; 

L'Assemblée Nationale ayant adopté, 

Proiiiulpwns \a lui dui~t ia tcneur suit : 

Article premier. - A titrr. esce~itioiiiiel. tout agriculteur qui exerce sur uii 
iinmculde rurd pendant cinq années conséciitives de bonne foi et titre dc 
~ropriétaire unc pnssessioti rziisibie. ~ubliaue. cniitiiiuc non iiiterronipue et  
niiii équivorluc, peut se faire délivrer dans les çoiiditioiis prévues par In 
pr6seiitc loi, iiiie attestatinri tlfinommée "Certificat de Possession". 

&L 2. - Les dlablissemciits dc crtdit sont autorisés, sur le vu du 
L e i ~ i i i ~ a i  (Ir: pub\cssiuii, a dc~uidci  JI-3 cri-dits h $011 titulaire ct à pixnd1~: cn 
garantie de la crkance, une liypotlièclue du premier rang su r  Ics bieiis clu 
rtlliiteur, objet [lu ccrtificüt de yos\essiun. 

Cettc Itypothéque suivra l'iii~liieiiblc, objet du certificat de possession, el> 
(luelque niai11 (~ii'il se trouve. Elle est inscrite sur Ic certificat clc possessioii. 

Art 3, (IlbodW par la lad ne 81-13 du 2 mars 1981) - Toute demaiide 
de certificat dc ~iussc~sioii duit être adressfie sous pli reconiniandb au 
C;nzrverneur, ciai16 la drconscuiption diquel est nitudc la pi.oprii(.té. 
;*cconipagGe des pièces swivantcts : 

- Unc pliotocr>pie de la carte d'iclenlité nationale, 

- Uiic dffiriiintiuii SUT l ' h y ~ ~ i ~ t u r  qu'il est b i c . ~  Dr~~ ir i t tn i r i r .  dc l'iniiiiu~lilc 
pour lequel il demanrir uri certificat de possession et qu'il a pris 
co~inwissaiice de l'article 6 de la prése~ite loi; 

- Une attcstatirin du chef de secteur, contenant les indications les pl?as 
cuinplétes doiit il a connaissance. relatives à l'immeuble objel (le Ir rctluète. 

Le reqiiérant peut préwnter tous documents de nature B l'aider h étalilir 
sont druit dc propriété. 

La deiuaiide doit indiquer la situation de la liropriét6, ses liiiiites, sa 
contenance, la n-atwe ct I'&ttn:nduc de chaque cultirne, le nombre d'arbres de 
charlue espèce y existant, avec leur âge. 



Art. 4. (nd& par lalol no 81-13 du 2 mars 1981) - Après cxamcn dcs 
pitccs p n > d ~ ~ i t e a  ct dlirix 1111 &lai qui nc saurait exccrl~r riiiirizc jutii-s ;i 

compter de la date (le ddépbt des piiéces nu Gouvernorat ou h la Délégntiori, 
le Gouvcrneur fera afficher pendant iin mois au siège du Goilverriorat, de la 
Délégation et des secteurs territoriaux un avis portant à la coi~iiaissaiice du 
riiil\lir ~ I I P  Ir r ~ q i i 6 r n n t  riit.-nrl <P [irCvalnii. des rlispnçitiolis d e  14 p~ésente  
loi en vue d'obtenir ?un certificat de possession concernant riiiirncriblc t h i i ' t  
de la requête et que toute opposition doit étre faite ail siège du (:ouvernorat 
dans un (télai (l'un mois et demi-A compter de la date d'affichag, 

Si A l'expiration de ce délai, aucune opposition n'a ctt faite, le 
Gouverneur soumet le dossier a une comniisiioii constitiiée i cet effet e t  
composée comme sui t  : 

- le Goi~verneur ou son représentarit Président 

- un Juge désigné par le Prfisident du Tribunal de Première Instance du 
siége du Gouveriiorat Menilire 

- In Pnmrniçc~ivo RLp;;rinril ait n k r ~ l n ~ ~ i r i r n ~ i > t  Aai.ir-,>ln r ~ i ~ r b c n n t g ~ i l  ln 

Ministére de l'Agriculture Membre 

- uii Te?prcsentant de l'Union Nationde des Agriculteurs Membre 

LD C O ~ ~ = I I ; G F ~ O I I  examLie ide doçr,ior. couxii;q et ze prononce dans un 1l6lsi 

de quinze Jours sur l'octroi dc la cl6livrancc du certifient (le possession pour 
les cas ne nécessitant Ras des enquêtes complémentaires. 

Elle peut, le cas édhCant décider un cnmplirnent d'enqut.te en m e  de 
vérilier la consistance matérielle d u  fonds ou pour tout autre motif ct ce, 
dans un dalai de quinze jours, 

Scs décisions sontprises à l'unanimité de ses inembres. 

Lorsque la commission décide l'octroi d u  certificat de possession, celui7ci 
est ilClivré par le Gouverneur. 

& 5. 11 est institut au siege de chaque gouvernorat un registre spécial 
c8té et paraphi ni1 sernnt enrr~ i s t rb~s  d r ~  p i 6 r ~ ~  ju~tificat.ivrc prrbdi i i t rc  3 
l'appui de chaque requbte, la decision de la commission le num6i.o et la date 
du certificat délivré, ainsi que les hypothèques pouvant grever l'immeuble. 

Le ccrtificat de possession indique l'état civil complet du requérant, la 
situation, I'etcndue, le8 limites dc la propriérC, ainsi que sa disrriburion 
culturale, le nombre d'arbres de chaque esphce. II indiquera en uutre, la date 
de sa délivrance et Ic niiméru sous lequel il a étd délivrk. 

Art. 6. - Sera punie d'un eniprisonnement d'un à cinq ans, toute 
personne qui  aura sciemment, par fausse déclaration, faux témoignage, ou 



production dc faux papiers, pièces ou actes, ou par l'altération de l'un d'eux, 
uLteiiu uu lait olsteiiii un cç~lif icat dc pusscssioii. I3iins cc Lns ,  lcdit 
certificat sera retiré. 

Art. 7. - Est assimilée au certificat de possession, pour l'obtention des 
crédits, l'attestation dèlivrCe par le ministre de Yagriculturf: aux 
bénkficiaires de tcrres domaniales à vocation agricolc cutiforniCment aux 
dispositioiis de la loi no 70-25 du 19 mai 1970, ainsi que l'attestation 
délivrée par le ministre de l'agriculture certifiaiit que sun titulaire est 
attributaire d'un lot obtenu en application de la réforme agraire instituce 
dans les pêrimktres publics irrigues dans le cadre de la loi n" 58-63 du I l  
jiiiii 1958 modifiée par la Ini no 60-6 du 28 jiiillet 1960 relative la 

réfornie agpire dans la basse vallCe de la Mcdjerdah et dt: la loi no 63- 18 du 
27 mai 1963 modifiée par la lni no 71-9 du 16 février 197 1 rdative à la 
rCforme ugrnire dans lcs pé+in>ètrcs publics irrigués. 

ArL 8. - La loi nv 59-131 du 10 uctobre 1959 inodifiée par le dérrel-loi 
n" 60-20 du 10 septembre 1960 est abrogée. 

La ~iiCseiiLe lui beia l~ubliEc au Juuiiiül Officicl de la R~publiquc 

tunisiennc et exécutee comtne loi de 1'Etat. 

Fait au Pdaia de Carthage, lc 10 juin f 974. 


